
Guide pas à pas - MPR Copro



1. Vérifier son éligibilité

2. Créer son compte

3. Se connecter à son compte et créer un projet

4. Utiliser mon espace personnel
1. Mon projet
2. Mes justificatifs 
3. Mes paiement
4. Ma messagerie
5. Mes contacts

5. Monter le dossier (AMO uniquement)

Sommaire



Quelles sont les étapes de la démarche de la copropriété ?

1.
Vérifier 

l’immatriculation de la 
copropriété au registre 

des copropriétés

2.
Se rendre sur 

monprojetanah.gouv.fr 
et crée son compte

3.
Désigner l’assistance à 

maîtrise d’ouvrage 
(AMO)

4.
Faire voter les travaux 

en AG et déposer la 
demande d’aide aux 

travaux

5.
Réception d’un mail de 
validation du dossier et 

engagement des travaux

6.
Transférer les factures 

et les documents 
nécessaires à son AMO

7.
Réception du versement 
de la subvention et des 

primes éventuelles



Etape 1  
Vérifier son éligibilité
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Je me renseigne

1. Je clique sur « Se renseigner » pour 
accéder à la page d’information de l’aide 
MaPrimeRénov’ Copro

2. Lorsque je clique sur «  Commencer ma 
démarche », je suis redirigé 
automatiquement vers le site 
monprojet.anah.gouv.fr  à partir duquel je 
vais pouvoir poursuivre ma démarche

1

2



Je crée mon compte à partir du site maprimerenov.gouv.fr

1. Sur maprimerenov.gouv.fr, je clique sur 
« Commencer » et je suis redirigé 
automatiquement vers 
monprojet.anah.gouv.fr pour continuer 
ma démarche

1



Je crée mon compte à partir du site maprimerenov.gouv.fr

1. Je clique sur « commencer »

1



Je vérifie mon statut au sein de la copropriété

1. J’indique si je suis un syndic de 
copropriété, un syndicat coopératif, un 
administrateur judiciaire, ou un 
copropriétaire 1

Remarque
Si vous êtes copropriétaire, vous ne pouvez pas 
déposer de demande d’aide pour votre copro. 
Vous devez passer par votre syndic.



Cas 1 : je suis copropriétaire

1. Si je suis copropriétaire, je ne peux pas 
faire de demande d’aide. Je suis invité à 
contacter mon syndic ou mon conseil 
syndical 

1



Cas 2 : je représente un syndicat coopératif ou un syndic de 
copropriété bénévole 

1. Si je représente un syndicat coopératif ou 
un syndic de copropriété bénévole, je dois 
renseigner le numéro d’immatriculation 
de la copropriété et son code postal

2. Confirmez ou corrigez l’adresse de votre 
copropriété qui s’affiche 
automatiquement

1

Remarque
La majorité des copropriétés est déjà 
immatriculée au RNC. Si ce n’est pas votre cas, 
veuillez suivre la procédure d’immatriculation 
dématérialisée via le site registre-
copropriétés.gouv.fr

2



Cas 3 : je un syndic professionnel ou non

1. Si je suis syndic professionnel ou non, je 
choisis « je suis syndic de la copropriété »

2. J’indique si je suis un représentant 
professionnel ou non 1

2



J’identifie la copropriété

1. J’indique le numéro d’immatriculation et 
le code postal de la copropriété

2. J’indique mon numéro de SIRET

1

2Remarque
La majorité des copropriétés est déjà 
immatriculée au RNC. Si ce n’est pas votre cas, 
veuillez suivre la procédure d’immatriculation 
dématérialisée via le site registre-
copropriétés.gouv.fr



J’identifie la copropriété

1. Je vérifie l’adresse de la copropriété telle 
que mentionnée au registre des 
copropriétés

1



J’évalue si la copropriété est éligible

1. J’indique si le bâtiment a été construit il y 
a 15 ans ou plus

2. Le nombre de lots et le pourcentage de 
lots à usage d’habitation n’est pas 
modifiable. Ces données sont issues du 
RNC, si elles ne sont pas correctes, vous 
pouvez les modifier dans le RNC

3. Les champs de logements de propriétaires 
occupants et de logements à usage locatif 
sont facultatifs

1

2

3



Résultat des aides à laquelle la copropriété est éligible

1. En fonction des critères que j’ai 
renseignés, on m’indique si je suis éligible 
à l’aide MPR Copro ou à une autre aide 
copro

1



Cas d’une copropriété de moins de 15 ans

1. Si j’indique que la date de construction de 
la copropriété est inférieure à 15 ans, je 
ne suis pas éligible à une aide MPR Copro 

1

1



Etape 2  
Créer son compte

17



Je crée mon compte

1. Je renseigne les coordonnées de ma 
structure afin de me créer un compte sur 
monprojet.anah.gouv.fr 

1

Remarque
Si je souhaite demander une aide pour 
plusieurs copropriétés, je dois créer autant 
que de comptes que j’ai de copropriétés. Une 
fonctionnalité « multi-projets » permettant 
d’éviter cela sera bientôt mise en service.



J’active mon compte

1. Une fois mon compte crée, je le valide en 
cliquant sur le lien que j’ai reçu par mail à 
l’adresse que j’ai indiquée. Une fois 
validé, je peux accéder à mon compte 
directement via monprojet.anah.gouv.fr 

1

Remarque
Pour accéder à votre compte, merci de vous 
rendre directement sur 
monprojet.anah.gouv.fr et non sur 
maprimerenov.gouv.fr



Etape 3  
Se connecter à son compte et créer un projet

20



Je me connecte à mon compte

1. Je me connecte à mon compte via le site 
www.maprimerenov.gouv.fr ou 
directement via le site 
https://monprojet.anah.gouv.fr/

2. Je clique sur l’onglet « je fais une 
demande d’aide » pour commencer ma 
démarche

1

2



Je me connecte à mon compte

1. Si vous n’avez pas validé votre compte en 
cliquant préalablement sur le lien que 
vous avez reçu par mail, vous ne pourrez 
pas vous connecter à votre compte

1



Je crée un nouveau projet sur mon espace personnel

1. Je crée un nouveau projet pour une 
demande d’aide MPR Copro en cliquant 
sur le bouton « Créer un nouveau projet » 
ou sur le lien « Lancez-vous ! »

1

1



Je démarre mon projet

1. Je renseigne la nature des travaux 
projetés

2. J’indique si mon projet concerne 
uniquement le financement de 
l’assistance à maitrise d’ouvrage (AMO) 
ou s’il concerne également le financement 
d’une aide aux travaux

3. J’indique l’avancement des travaux

4. Je renseigne la classification énergétique 
du/des bâtiment(s)

5. J’indique le taux d’impayés de charges 
constaté

1
3

4

5
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Cas 1 : je ne peux pas désigner d’AMO car je n’en ai pas

1. J’indique que je n’ai pas encore 
d’Assistance à Maitrise d’Ouvrage (AMO) 
en cliquant sur « non »

2. Si je n’en ai pas, je peux contacter l’espace 
FAIRE pour en trouver un 1

2



Cas 2 : j’ai déjà une AMO et je la trouve dans la liste

1. Je clique sur « oui »

2. Je cherche mon AMO dans la liste 
déroulante et la sélectionne

1

2



Mon dossier est transmis à mon AMO

1. Mon dossier est finalisé. Les informations 
que j’ai renseignées sont résumées dans 
un email qui m’est envoyée sur l’adresse 
email que j’ai indiquée lors de la création 
de mon compte

2. Je peux me rendre sur mon espace 
personnel pour suivre mon dossier

3. Mon dossier a été automatiquement 
transmis à mon AMO qui va se charger de 
monter mon dossier et transmettre les 
pièces justificatives

1

2



Cas 3 : j’ai déjà une AMO mais je ne la trouve pas dans la liste 

1. Je clique sur « oui »

2. Comme je ne la trouve pas dans la liste, je 
choisis « Mon opérateur n’est pas dans la 
liste » 

3. J’informe mon AMO qu’elle doit prendre 
contact avec le service instructeur pour 
qu’elle se fasse référencée 

1

3

2

Remarque
Même si aucune AMO n’est désigné, votre 
parcours est sauvegardé.



Etape 4  
Utiliser mon espace personnel

Mon projet – Mes justificatifs – Mes paiements – Ma messagerie – Mes contacts

29



Je suis mon projet sur mon espace personnel

1. Je me connecte à mon espace personnel 
via le bouton « espace personnel » en 
haut de l’écran

2. J’ai accès à mes projets et je vois leur 
statut d’avancement

2

1



Mon projet

1. Dans mon espace personnel, j’ai accès aux 
informations de mon projet en cliquant 
sur « mon projet » :

1. Numéro d’immatriculation

2. Nom de la copropriété

3. Adresse des travaux

4. Usage de la copropriété

5. Période de construction

6. Nombre de logements propriétaires occupants

7. Nombre de logements à usage locatif

8. Projet de travaux envisagé

9. Etiquette énergétique

10. Informations complémentaires

11. Opérateur conseil

1



Mes justificatifs

1. Mon AMO peut téléverser les justificatifs 
du dossier via l’onglet « Mes justificatifs »

1

Remarque
•Les formats suivants sont pris en charge : 
PDF, TIFF, JPG, GIF, PNG 

•La taille maximale d’un fichier ne doit pas 
excéder 5 Mo 



Ma messagerie

1. Le message est visible de toutes les 
personnes qui ont accès au dossier, 
l’opérateur comme l’instructeur 1



Mes contacts

1. L’onglet « Mes contacts » permet d’avoir 
accès à l’ensemble des contacts utiles

2. Les coordonnées de l’AMO y sont 
mentionnées

3. Ainsi que les coordonnées du service qui 
instruit le dossier

1

3

2



Mon profil

1. L’espace « Mon profil » en haut de l’écran 
me permet de modifier :

1. Mes informations

2. Mon adresse

3. Mon numéro de téléphone

4. Mon email

5. Mon mot de passe

2. Je n’oublie pas de confirmer mes 
changements en renseignant mon mot de 
passe et en cliquant sur «  Mettre à jour »

1

2



Etape 5  
Monter le dossier

(AMO uniquement)

36



Formulaire AMO

1. Je vois les dossiers en en forme de tuile 
sur le tableau de la page de résultats

2. Je clique sur le bouton « Mon projet » 
pour monter un dossier

1



Formulaire AMO

1. J’arrive sur la page de synthèse du projet

2. Je clique « monter le projet » pour 
commencer à monter le projet

3. J’ajoute des pièces justificatives en 
cliquant sur « Ajouter des pièces jointes »

1

2 3



Formulaire AMO

1. Je renseigne les informations sur la 
copropriété



Formulaire AMO :
Le projet de travaux

1. Je renseigne les informations sur le projet 
de travaux

Remarque
•Des développements informatiques 
complémentaires sont prévus pour 
automatiser les demandes groupées de 
primes individuelles complémentaires.

•Dans l'attente, les justificatifs pour ces 
demandes de primes individuelles aux 
copropriétaires occupants modestes et très 
modestes peuvent être jointes dans la 
section "pièces justificatives - autres"



Formulaire AMO :
la liste de devis

1. J’enregistre les devis du projet



Formulaire AMO :
le plan de financement prévisionnel

1. Je renseigne le plan de financement 
prévisionnel et clique sur le bouton 
« Mettre à jour le projet de travaux » pour 
enregistrer mes informations

1

Remarque
•Des développements informatiques 
complémentaires sont prévus pour 
automatiser les demandes groupées de 
primes individuelles complémentaires.

•Dans l'attente, les justificatifs pour ces 
demandes de primes individuelles aux 
copropriétaires occupants modestes et très 
modestes peuvent être jointes dans la 
section "pièces justificatives - autres"
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